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Gouvernement du Québec

Décret 1469-96, 27 novembre 1996
CONCERNANT une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada visant à mettre
en oeuvre un programme fédéral en matière d’alphabé-
tisation

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a établi un
programme national en matière d’alphabétisation visant
à subventionner des projets élaborés et présentés par des
commissions scolaires et d’autres organismes;

ATTENDU QUE par le décret 469-89 du 29 mars 1989,
le ministère de l’Éducation a été autorisé à présenter au
Secrétariat d’État, selon un arrangement à intervenir
entre ceux-ci, des projets élaborés par des commissions
scolaires, des organisations non gouvernementales et
par Radio-Québec, pour l’exercice 1988-1989;

ATTENDU QUE par le décret 75-90 du 24 janvier 1990,
une entente entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada, visant la mise en oeuvre au Québec
du programme fédéral en matière d’alphabétisation pour
les exercices 1989-1990 à 1992-1993, a été approuvée;

ATTENDU QUE par les décrets 254-94 du 16 février
1994, 1373-94 du 7 septembre 1994 et 1348-95 du
11 octobre 1995, cette entente a été renouvelée pour les
exercices 1993-1994, 1994-1995 et 1995-1996 respecti-
vement;

ATTENDU QUE cette entente a pris fin le 31 mars 1996
et qu’il y a lieu de conclure une nouvelle entente pour la
période du 1er avril 1996 au 31 mars 1999, afin que le
Québec puisse recevoir sa juste part des crédits de ce
programme, aux conditions qu’il détermine, compte tenu
de sa compétence en matière d’éducation;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15), le ministre
de l’Éducation peut, conformément à la loi, conclure
une entente avec le gouvernement du Canada, l’un de
ses ministères ou organismes, en vue de l’exécution de
ses fonctions;

ATTENDU QU’une telle entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes;

ATTENDU QUE l’article 214 de la Loi sur l’instruction
publique (L.R.Q., c. I-13.3) prévoit qu’une commission
scolaire peut, avec l’autorisation du gouvernement et
aux conditions qu’il détermine, conclure une entente
avec un ministère ou un organisme du gouvernement du
Québec, du gouvernement du Canada ou du gouverne-
ment d’une autre province au Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE l’Entente entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada visant à mettre en oeuvre un
programme fédéral en matière d’alphabétisation, dont le
texte sera substantiellement conforme au texte joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit ap-
prouvée;

QUE les commissions scolaires soient autorisées à
soumettre des projets dans le cadre de ce programme, à
condition que les subventions du Canada qui leur sont
destinées soient versées au ministère de l’Éducation du
Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1471-96, 27 novembre 1996
CONCERNANT une réduction du capital-actions émis
et payé de SOQUIP et un remboursement correspon-
dant de capital

ATTENDU QUE la Société québécoise d’initiatives pé-
trolières (SOQUIP) dispose de liquidités excédentaires
évaluées à 75 000 000 $ à la suite, entre autres, de la
vente de son placement dans Canadian Natural Resources
Limited;

ATTENDU QUE l’article 2 de la Loi sur la réduction du
capital-actions de personnes morales de droit public et
de leurs filiales (1994, c. 45) édicte qu’après consulta-
tion du ministre responsable de l’application de la loi
autorisant le capital-actions d’une personne morale, le
ministre des Finances peut, avec l’autorisation du gou-
vernement et aux conditions que celui-ci détermine, de-
mander à cette personne morale ou à l’une ou plusieurs
des filiales de procéder à la réduction de toute partie de
son capital-actions émis et payé et à un remboursement
correspondant de capital;
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ATTENDU QUE conformément aux articles 3 et 4 de
cette loi, la demande de réduction et de remboursement
devient exécutoire à la date de la publication à la Ga-
zette officielle du Québec d’un avis de la réception, par
le ministre des Finances et la personne morale de droit
public concernée, d’une opinion du vérificateur de la
personne morale à l’effet que la réduction et le rembour-
sement projetés n’empêchent pas la personne morale
d’acquitter son passif à échéance;

ATTENDU QU’il est opportun de demander à SOQUIP
de procéder à la réduction de son capital-actions émis et
payé pour un montant de 75 000 000 $ et à un rembour-
sement correspondant de capital;

ATTENDU QU’il y a lieu que le remboursement corres-
pondant de capital soit effectué au plus tard dix jours
après la publication à la Gazette officielle du Québec de
l’avis précité;

ATTENDU QUE le ministre des Ressources naturelles,
qui est responsable de l’application de la Loi sur la
Société québécoise d’initiatives pétrolières (L.R.Q.,
c. S-22), a été consulté à ce sujet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre des Finances:

QUE le ministre des Finances soit autorisé à demander
à SOQUIP de procéder à une réduction de 75 000 000 $
de son capital-actions émis et payé et à un rembourse-
ment correspondant de capital;

QUE le remboursement correspondant de capital soit
effectué au plus tard dix jours après la publication à la
Gazette officielle du Québec de l’avis précité.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Décret 1472-96, 27 novembre 1996
CONCERNANT la contribution financière remboursable
à VENMAR VENTILATION INC. par la Société de
développement industriel du Québec

ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente auxiliaire
Canada-Québec sur le développement industriel (1991),
approuvée par le décret 1618-91 du 27 novembre 1991
et en vertu de l’article 7 de la Loi sur la Société de

développement industriel du Québec (L.R.Q., c. S-11.01),
le gouvernement a, par le décret 1142-93 du 18 août 1993,
mandaté la Société de développement industriel du
Québec pour accorder à VENMAR VENTILATION
INC. une contribution financière remboursable d’un
montant maximal de 1 073 750 $, le tout conformément
aux termes et conditions stipulés par la Société « la
contribution financière »;

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 9 sep-
tembre 1994, le comité de gestion de l’Entente a recom-
mandé aux ministres responsables d’accorder conjointe-
ment la contribution financière à VENMAR VENTILA-
TION INC. et VENMAR VENTILATION (H.D.H.)
INC.;

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 24 mai
1996, le comité de gestion de l’Entente a recommandé
aux ministres responsables d’accorder conjointement la
contribution financière à VENMAR VENTILATION
INC., VENMAR VENTILATION (H.D.H.) INC. et
INNERGY TECH INC.;

ATTENDU QUE lors de sa séance tenue le 18 juin 1996,
le comité exécutif de la Société de développement in-
dustriel du Québec a pris acte des recommandations du
comité de gestion de l’Entente d’accorder la contribu-
tion financière à VENMAR VENTILATION INC.,
VENMAR VENTILATION (H.D.H.) INC. et INNERGY
TECH INC.;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE le décret 1142-93 du 18 août 1993 soit modifié
par le remplacement du premier alinéa de son dispositif
par le suivant:

«QUE la Société de développement industriel du
Québec soit mandatée en vertu de l’article 7 de la Loi
sur la Société de développement industriel du Québec
(L.R.Q., c. S-11.01) pour accorder à VENMAR VENTI-
LATION INC., VENMAR VENTILATION (H.D.H.)
INC. et INNERGY TECH INC. une contribution
remboursable d’un montant maximal de 1 073 750 $, le
tout conformément aux termes et conditions stipulés par
la Société.».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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